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UN NUMÉRO UNIQUE  

                       POUR PRÉVENIR LE SUICIDE EN ILE-DE FRANCE 
 

01 42 96 26 26 
 

 
Confrontée à une hausse régulière du nombre d’appels de détresse, S.O.S AMITIÉ Ile-de-
France - association spécialisée dans l’écoute active pour soulager l’angoisse et prévenir les 
tentatives de suicide - met en place un numéro de téléphone unique : le 01 42 96 26 26  
 
 
Suicide : la France en tête des pays industrialisés 
 
Les derniers chiffres de l’INSERM sont accablants : 10.713 personnes sont décédées par 
suicide en France en 2005, soit 29 par jour. Deux fois plus que par accident de la route ! Et le 
nombre de tentatives est près de 20 fois plus élevé : près de 200.000 personnes sont admises 
chaque année à l’hôpital à la suite d’une tentative de suicide. La France est ainsi le pays 
industrialisé qui connaît le plus fort taux de suicide ! 
 
Cette proportion est particulièrement forte chez les 35-44 ans et les 15-24 ans, où le suicide 
représente respectivement la première et la seconde cause mortalité.  
Trois suicides sur 4 concernent les hommes, mais les femmes font 4 à 5 fois plus de tentatives. 
 
Parmi les principaux motifs de suicide : la dépression, les problèmes de famille ou de couple, 
la solitude, le stress au travail, le chômage… 
 
 
210 écoutants bénévoles mobilisés en Ile de France pour prévenir le suicide 
 

Dans ces moments de grande détresse où une personne envisage de mettre fin à ses jours, il 
suffit souvent d’une écoute attentive et de paroles réconfortantes pour éviter un geste 
dramatique.  
 
Créée en 1960 et reconnue d’utilité publique en 1967, S.O.S AMITIÉ a pour vocation de 
répondre à ces appels désespérés. En Ile-de-France, 210 écoutants bénévoles sont ainsi 
formés et suivis régulièrement pour apprendre à gérer les différentes situations d’angoisse et 
savoir comment soulager l’appelant par une écoute active. Ils sont mobilisés 24 heures sur 24 
et 7 jours sur 7, dans sept lieux d’écoute répartis dans toute la région parisienne. 
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Cette action remarquable a notamment été récompensée par le Prix Eugène Salvan 
décerné en novembre 2007 par l’Académie des Sciences Morales et Politiques pour rendre 
hommage à l’engagement des écoutants bénévoles. 
 
 
De plus en plus d’appels de détresse 
 
Les 210 écoutants bénévoles de S.O.S AMITIÉ Ile-de-France ont répondu à 79 000 appels de 
détresse en 2007, soit 7.5% de plus qu’en 2006. Jusqu’à présent, l’association disposait de 6 
numéros de téléphone au tarif local et d’un numéro surtaxé pour joindre le 1er lieu d’écoute 
disponible. 
 
Face à la hausse régulière du nombre d’appels, S.O.S AMITIÉ Ile-de-France va se doter d’ici 
cet été d’un numéro de téléphone unique, le 01 42 96 26 26. Facile à mémoriser, il permettra 
de joindre rapidement et au tarif d’un appel local le 1er écoutant disponible, à un moment 
où le désespoir rend chaque attente insupportable et lourde de conséquences. 
 
Coût de cet investissement : 35.000 € pour financer l’ordinateur central, le logiciel de gestion 
des appels, l’équipement téléphonique, le câblage et la diffusion du nouveau numéro de 
téléphone unique. 
 
 
Une association financée à 72 % par des dons 
 
Les dépenses de S.O.S AMITIÉ Ile-de-France – 390 000 € pour la formation des écoutants, le 
fonctionnement des 7 lieux d’écoute et l’information – sont financées à 72 % par le soutien 
des donateurs, à 23 % par des subventions et à 5 % par les cotisations des adhérents.  
S.O.S AMITIÉ Ile-de-France a donc besoin du soutien du public pour se mobiliser contre le 
suicide. 
 
Coût par appel reçu : 5 €, intégrant les frais de formation et ceux liés aux 7 lieux d’écoute. 
 

 
Pour en savoir plus sur S.O.S AMITIÉ Ile-de-France et son action pour prévenir le suicide : 
 

Rendez vous sur le site de l’association : 
www.sosamitieidf.asso.fr   

 
ou 

Contactez le bureau de presse : 
Marie Mancel Communication 

Tél : +33 (0)1 42 22 71 45  et  +33 (0)6 76 49 21 46  
3 rue de Grenelle F-75006 Paris  
Email : ma.mancel@wanadoo.fr   
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